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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit : Go Away Fouines
Product Code Pelsis : 1114007908

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes
Utilisation de la substance/mélange : Un sac contenant des poils de chien et d'autres substances dont les propriétés empêchent 

les martres et autres animaux sauvages de s'approcher des câbles automobiles, des 
bâtiments (maisons, caves, greniers, buanderies), ainsi que des installations situées dans 
l'espace ouvert, comme les terrains de sport.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Pays/Région Organisation Numéro d’urgence

Belgique Centre Anti-Poisons/Antigifcentrum.
c/o Hôpital Central de la Base - Reine Astrid. 
Rue Bruyn B -1120 Brussels.

+32 70 245 245

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Non classé

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d’informations complémentaires disponibles

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]
Étiquetage non applicable

2.3. Autres dangers

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH

Pelsis Belgium N.V.
Industrieweg 15
BE 2880 Bornem, Antwerpen
Belgium
T 0032(0)3 886 22 11, F 0032(0)3 886 24 60
bart.goiris@pelsis.com, www.pelsis.com 

mailto:bart.goiris@pelsis.com
http://www.pelsis.com/
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP]

Slack wax (petroleum), hydrotreated N° CAS: 92062-09-4
N° CE: 295-523-6
N° Index: 649-247-00-1
N° REACH: 01-2119487475-
25

~4,5% Non classé

Lavender scent fragrance - ~0,5% Non classé

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des mesures de premiers secours

Premiers soins général : Le produit, composé de poils de chien, de cire, de paraffine et d'un parfum, n'est dangereux 
qu'après inflammabilité. Le produit est conditionné dans un sachet. Un danger potentiel 
n'apparaît qu'après endommagement.

Premiers soins après inhalation : Mesures de premiers secours pas nécessaires.
Premiers soins après contact avec la peau : Aucune en utilisation normale.
Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux avec une solution de rinçage oculaire ou de l'eau en gardant les paupières 

ouvertes au moins 10 minutes. Consulter un ophtalmologue si l’irritation persiste.
Premiers soins après ingestion : Aucune en utilisation normale.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/effets : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique. Non requise dans les conditions d’emploi normales.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction appropriés : de la poudre d’extinction sèche. Mousse. Eau pulvérisée.
Moyens d’extinction non appropriés : Aucun connu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de décomposition dangereux en cas 
d’incendie

: Nitrogen dioxide. Oxydes de carbone (CO, CO2).

5.3. Conseils aux pompiers

Instructions de lutte contre l’incendie : Continuer à arroser à l’eau depuis un endroit protégé, jusqu’à ce que le récipient soit froid.
Protection en cas d’incendie : Porter des vêtements résistant au feu/aux flammes/ignifuges.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Mesures générales : Assurer une ventilation convenable. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Porter un 
vêtement de protection et des gants appropriés. Ecarter toute source d’ignition. Eloigner le 
personnel superflu. Aucune action ne doit être entreprise sans formation appropriée ou si 
elle implique un risque personnel.
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6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Ne pas jeter les résidus à l’égout. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. En cas de déversement, récupérez les pièges et 
scellez-les dans un récipient approprié et retirez-les pour l'élimination.

6.4. Référence à d’autres rubriques

Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l’élimination des déchets 
résultant du nettoyage.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger

: Produit à manipuler en suivant une bonne hygiène industrielle et des procédures de 
sécurité. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Eviter le contact avec la 
peau et les yeux. Se laver les mains après toute manipulation.

Mesures d’hygiène : Se laver les mains après toute manipulation.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités

Matériaux d’emballage : Conserver uniquement dans le récipient d’origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Pas d’informations complémentaires disponibles

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés
Contrôles techniques appropriés:
à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux.

Équipements de protection individuelle

Protection de la peau
Protection de la peau et du corps:
Non requise dans les conditions d’emploi normales

Protection des mains:
Le port de gants est recommandé mais pas indispensable.

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement
Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement:
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d’eau. Empêchez l’écoulement de pénétrer dans des cours d’eau, des égouts et des sous-
sols.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Solide
Couleur : Pas disponible
Apparence : Un sac contenant des poils de chien et d'autres substances.
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Odeur : caractéristique.
Seuil olfactif : Pas disponible
Point de fusion : Pas disponible
Point de congélation : Pas disponible
Point d’ébullition : Pas disponible
Inflammabilité : Inflammable
Limite inférieure d’explosion : Non applicable
Limite supérieure d’explosion : Non applicable
Point d’éclair : Non applicable
Température d’auto-inflammation : Non applicable
Température de décomposition : Pas disponible
pH : Pas disponible
pH solution : Pas disponible
Viscosité, cinématique : Non applicable
Solubilité : Insoluble dans l’eau seule.
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible
Pression de vapeur : Pas disponible
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible
Masse volumique : Pas disponible
Densité relative : Pas disponible
Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable
Taille d’une particule : Pas disponible

9.2. Autres informations

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Stable dans les conditions normales.

10.2. Stabilité chimique

Stable dans les conditions normales.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Pas d’informations complémentaires disponibles

10.4. Conditions à éviter

Évitez le feu ou les flammes nues. Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrostatiques. Etincelles. Sources d'ignition. 
Températures élevées. Éviter les températures supérieures à 80°C pour éviter la surchauffe du produit ou/et les températures supérieures à 200°C 
pour éviter l'inflammation du mélange.

10.5. Matières incompatibles

Oxydants puissants.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Aucun(es) dans des conditions normales.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008

Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé
Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé
Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé
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Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé
Toxicité pour la reproduction : Non classé
Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé

11.2. Informations sur les autres dangers

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë)

: Non classé

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique)

: Non classé

12.2. Persistance et dégradabilité

Go Away Fouines 

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

Slack wax (petroleum), hydrotreated  (92062-09-4)

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

Lavender scent fragrance

Persistance et dégradabilité Rapidement dégradable

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.4. Mobilité dans le sol

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien

Pas d’informations complémentaires disponibles

12.7. Autres effets néfastes

Pas d’informations complémentaires disponibles



Go Away Fouines
Fiche de Données de Sécurité
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878

16/04/2026 (Date d’émission) FR (français) 6/7

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des déchets : Éliminer conformément à la réglementation en vigueur. La classification de ce type de 
déchet respecte les exigences relatives aux déchets dangereux. Remettre tout emballage 
usagé à une entreprise agréée pour élimination ou réutilisation.
Ne pas rejeter dans les égouts, les réseaux d'assainissement ou les eaux de surface. 
Conserver les résidus dans des conteneurs en acier fermés. Classer les déchets comme 
dangereux. Élimination des emballages usagés : le recyclage/l'élimination des déchets 
d'emballage doit être effectué conformément à la réglementation en vigueur.
L'utilisateur doit attribuer un code de déchet en fonction de l'application du produit.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA

ADR IMDG IATA

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification

Non applicable Non applicable Non applicable

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU

Non applicable Non applicable Non applicable

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Non applicable Non applicable Non applicable

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable Non applicable Non applicable

14.5. Dangers pour l’environnement

Non applicable Non applicable Non applicable

Pas d’informations supplémentaires disponibles

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Transport par voie terrestre
Non applicable

Transport maritime
Non applicable

Transport aérien
Non applicable

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI

Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement

Réglementations UE

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction)
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Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation)

Liste candidate REACH (SVHC)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux)

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants)

Règlement sur l’ozone (2024/590)
Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 2024/590 relatif à des 
substances appauvrissant la couche d’ozone)

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 
l’utilisation des précurseurs d’explosifs)

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004)
Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes)

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Pas d’informations complémentaires disponibles

RUBRIQUE 16: Autres informations

Pas d’informations complémentaires disponibles

Fiche de données de sécurité (FDS), UE

DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources que nous considérons être dignes de 
foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de manutention, 
stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C’est pour ces 
raisons entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés d’une manière quelconque 
à la manutention, au stockage, à l’utilisation ou à l’élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. 
Si le produit est utilisé en tant que composant d’un autre produit, les informations s’y trouvant peuvent ne pas être applicables


